
BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 
TRAJET MONDEVERT- ETRELLES : 10 km (non chronométré et sans classement) 

 

                        Vendredi 7 décembre 2018 à 20h DEPART Place de la Mairie à Mondevert 
 

• Formule Course : 8 € à Pied □ OU Vélo □ OU Roller □ (gratuit moins de 15 ans) 

• Formule Repas : 6 € (Tartiflette □ OU Galette Saucisse □ / + Boisson/Fromage/Dessert) 

 
PARTICIPATION intégralement reversée à l’AFM-Téléthon. Chèque à l’ordre de Feder’ETRELLES 

 

NOM :……………………………………..   Prénom : ………………………….……………………………. 
Sexe : Masculin ou féminin    Date de Naissance : …………………………. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………... 
Code postal : ……………….    Ville : ……………………………………………………………. 
Tel : ………………………….     Mail : ……………………………………………………………. 

□ Licencié(e) : licence sportive autorisant la course ou le vélo ou le roller, photocopie à fournir. 

□ Non licencié : certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport (course à pied ou course vélo) datant de moins 

de 3 ans au 7 décembre 2018 obligatoire. Photocopie acceptée. 

□ Sans certificat médical : ECRIRE AU DOS DE CETTE FEUILLE ET SIGNER LE TEXTE SUIVANT : 
« Je certifie ne pas avoir de pathologie contre-indicative à la pratique du sport. Je décide de m’inscrire sans avis médical à la course 
Mondevert - Etrelles. Je décharge les organisateurs de toute responsabilité relative à un accident de santé lors de cette course » 
 
 

DOSSIER COMPLET à envoyer avec le règlement avant le jeudi 6 décembre 2018 à « En route pour Léo & Co »  
Chez Mme Gaëlle JOUAULT 10 rue Marquise de Sévigné 35370 ETRELLES ou chez Mme Céline GUILLOU 10 rue du  
Champ des oiseaux 35370 Etrelles  
 

Inscription possible sur place à partir de 18h 
 

Je m’engage à respecter sans réserve le règlement de l’épreuve cité ci-dessous et à l’accepter sans restriction. 
Date :       Signature : 
 
 

Autorisation Parentale obligatoire pour les mineurs :  
Je soussigné. M-Mme / NOM……………………............................................... PRENOM……………………………….  
En ma qualité de PERE ou MERE ou TUTEUR 

Autorise : □ mon fils / □ ma fille, NOM……………………………………….. PRENOM……………………………… Age : …………….. 

1- à participer à la course « en route pour Léo & Co» le vendredi 7 décembre 2018 entre Mondevert et Etrelles. 
2- le représentant du collectif « en route pour Léo & Co» ainsi que le service de secours à toutes les interventions d’urgence et à prendre toutes 
les dispositions nécessaires, notamment, en cas d'accident ou de blessure de mon enfant susnommé, y compris en cas d'hospitalisation 
nécessitant une intervention chirurgicale, même sous anesthésie.  
Et je m’engage à participer avec mon enfant à la totalité de la course si celui-ci est âgé de moins de 14 ans ou je donne la responsabilité 
de mon enfant à …………………………………………………………………………………………………………………………. 
Le parent ou l’accompagnant doit remplir un bulletin d’inscription à son nom. 
Fait à ………………………….. le …………………………. 
Signature obligatoire du parent :                                                             Signature de l’accompagnant 
 

Règlement :  
Article 1: Les organisateurs prendront toutes les dispositions possibles pour garantir la protection la plus efficace des parcours. Les coureurs 

devront respecter le code de la route lorsque cela sera nécessaire.  Chaque participant devra avoir un éclairage (lampe frontale de 
préférence ou lampe de poche), porter un gilet Haute Visibilité (ou bandes rétroréfléchissantes) qu’il devra fournir et pour les cyclistes 
un casque. Les personnes à roller porteront des protections. La course est non chronométrée et sans classement à l’arrivée. 
Article 2 : Le coureur participe à l’épreuve sous sa propre et exclusive responsabilité. Il doit s’assurer de sa bonne condition physique. Le 
concurrent inscrit renonce expressément à faire valoir des droits quelconques à l’égard des organisateurs qui contractent une assurance 
responsabilité civile. Tout coureur participant à l’épreuve autorise le service médical à prendre toutes les mesures en cas d’accident.  
Article 3: Les organisateurs déclinent toute responsabilité quant aux vols ou accidents susceptibles de se produire dans le cadre de cette 
manifestation. Le coureur possède une assurance responsabilité civile à titre personnel. 
Article 4: Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image durant l’épreuve, comme il renonce à tout recours à l’encontre 
de l’organisateur et de ses partenaires agréés pour l’utilisation faite de son image.  

https://www.facebook.com/enroutepourleoetcompagnie 

   


